
remet les fonds au-delà de 180 jours mais avant 365
jours, cette infraction est appelée «cobertura defe-
rida» en vertu de laquelle l'importateur se voit impo-
ser des intérêts moratoires de 'ordre de 20 p. 100
par an. Les délais de financement dont la durée est
supérieure à 365 jours nécessitent une autorisation
de la Banque centrale. Aucun intérêt moratoire n'est
cependant exigé une fois lautorisation obtenue.
Pour les importations d'une valeur f.ob. ne dépas-
sant pas 10 000 $ US, les marchandises peuvent être
expédiées et le paiement régularisé avant la date
d'émission de la déclaration d'importation corres-
pondante, mais la durée légale pour finaliser la tran-
saction est limitée à 180 jours.
La marge de manoeuvre eu égard au coût et au
volume des marchandises expédiées ne doit pas
dépasser 10 p. 100 avec une variation maximale de
3 000 $ US lorsqu'on compare le coût et le volume
indiqués sur la fracture pro forma.
Chaque déclaration d'importation ne peut faire état
que des marchandises classées dans la même rubri-
que conformément à la nomenclature tarifaire de
Bruxelles.

Tous les modes de paiement habituels sont utilisés,
mais les importateurs ont tendance à rechercher les
conditions de financement les plus souples possi-
bles, préférant de beaucoup recourir au recouvre-
ment plutôt qu'aux lettres de crédit. Dans le cas de
paiements réalisés sur des articles faisant l'objet
d'un recouvrement, l'importateur doit verser un
dépôt à sa banque commerciale entièrement libellé
en pesos et ce, à tout morent après l'arrivée des
documents d'expédition. Sur réception du dépôt, la
banque lui signera un bordereau de livraison des
documents pour fins de dédouanement. Une fois
que tous les documents ont été vérifiés et que la
déclaration de douane a été dûment remplie, la Ban-
que centrale lui débloque alors les devises. Il est
donc dans l'intérêt de l'exportateur de stipuler clai-
rement sur tous les documents d'expédition et fac-
tures qu'un dépôt libelle en pesos devrait parvenir à
la banque commerciale chilienne dans un nombre
déterminé de jours.
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